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CHAPITRE I ? OBJET ET CHAMP
D’APPLICATION (art. 1 à 3)

Article premier - Objet

Le présent règlement établit une procédure européenne visant à régler les petits litiges, ci-après
dénommée "procédure européenne de règlement des petits litiges", en vue de simplifier et
d’accélérer le règlement des petits litiges transfrontaliers et d’en réduire les coûts. La procédure
européenne de règlement des petits litiges est à la disposition des justiciables parallèlement aux
procédures prévues par les législations des États membres.

Le présent règlement supprime par ailleurs les procédures intermédiaires nécessaires pour qu’une
décision rendue dans un État membre dans le cadre de la procédure européenne de règlement des
petits litiges soit reconnue et exécutée dans un autre État membre.

Article 2 - Champ d’application

"1. Le présent règlement s'applique en matière civile et commerciale dans les litiges
transfrontaliers au sens de l'article 3, quelle que soit la nature de la juridiction, lorsque le
montant d'une demande ne dépasse pas 5 000 EUR au moment de la réception du formulaire
de demande par la juridiction compétente, hors intérêts, frais et débours. Il ne recouvre
notamment pas les matières fiscales, douanières ou administratives ni la responsabilité de
l'État pour des actes ou des omissions commis dans l'exercice de la puissance publique (“acta
jure imperii”).

2.   Sont exclus de l'application du présent règlement:

a) l'état et la capacité des personnes physiques;

b) les régimes matrimoniaux ou les régimes patrimoniaux relatifs aux relations qui, selon
la loi qui leur est applicable, sont réputés avoir des effets comparables au mariage;
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c) les obligations alimentaires découlant de relations de famille, de parenté, de mariage ou
d'alliance;

d) les testaments et les successions, y compris les obligations alimentaires résultant du
décès;

e) les faillites, concordats et autres procédures analogues;

f) la sécurité sociale;

g) l'arbitrage;

h) le droit du travail;

i) les baux d'immeubles, exception faite des procédures relatives à des demandes
pécuniaires; ou

j) les atteintes à la vie privée et aux droits de la personnalité, y compris la diffamation."

(JO L 341/1 du 24.12.2015)

CJUE, 22 nov. 2018, ZSE Energia, Aff. C-
627/17

Aff. C-627/17

Dispositif 2 : "L’article 2, paragraphe 1, et l’article 3, paragraphe 1, du règlement n° 861/2007, tel que
modifié par le règlement n° 517/2013, doivent être interprétés en ce sens qu’un litige tel que celui en
cause au principal, dans lequel la partie requérante et la partie défenderesse ont leur domicile ou leur
résidence habituelle dans le même État membre que celui de la juridiction saisie, ne relève pas du
champ d’application de ce règlement".

Mots-Clefs: Petit litige
Champ d'application (matériel)
Champ d'application (dans l'espace)

Q. préj. (SK), 8 nov. 2017, ZSE Energia, Aff.
C-627/17

Aff. C-627/17
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Partie requérante: ZSE Energia a.s.

Partie défenderesse: RG

Partie intervenante: ZSE Energia CZ, s.r.o.

1) La notion «une des parties», mentionnée à l’article 3, paragraphe 1, du règlement (CE) n°
861/2007 (…) doit-elle être interprétée en ce sens qu’elle vise également la «partie
intervenante», c’est-à-dire la personne participant à la procédure qui n’est ni le demandeur
(partie requérante) ni le défendeur (partie défenderesse), mais qui n’intervient dans la
procédure qu’à l’appui du demandeur (partie requérante) ou du défendeur (partie
défenderesse)?

2) Si «la partie intervenante» ne doit pas être qualifiée de «partie» au sens de l’article 3, paragraphe 1,
du règlement 861/2007:

Une procédure introduite au moyen du formulaire A de l’annexe au règlement 861/2007, opposant un
demandeur (partie requérante) et un défendeur (partie défenderesse), relève-t-elle du champ
d’application du règlement 861/2007 au sens des dispositions combinées de l’article 2, paragraphe 1,
et de l’article 3, paragraphe 1, dudit règlement, si le demandeur et le défendeur sont domiciliés dans le
même État membre que celui du for et que seule «la partie intervenante» est domiciliée dans un autre
État membre?

MOTS CLEFS: Petit litige
Internationalité

Article 3 - Litiges transfrontaliers

1. Aux fins du présent règlement, un litige transfrontalier est un litige dans lequel au moins une
des parties a son domicile ou sa résidence habituelle dans un État membre autre que l’État
membre de la juridiction saisie.

2. "Le domicile est déterminé conformément aux articles 62 et 63 du règlement (UE) n°
1215/2012 du Parlement européen et du Conseil. " 1

3. "Le moment auquel s'apprécie le caractère transfrontalier d'un litige est celui de la date de réception
du formulaire de demande par la juridiction compétente." (JO L 341/1 du 24.12.2015)

Règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la
compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale (JO L
351 du 20.12.2012, p. 1)

1.
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CJUE, 22 nov. 2018, ZSE Energia, Aff. C-
627/17

Aff. C-627/17

Dispositif 1 : "L’article 3, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 861/2007 (…), tel que modifié
par le règlement (UE) n° 517/2013 du Conseil, du 13 mai 2013, doit être interprété en ce sens
que la notion de « parties » vise seulement les parties requérante et défenderesse au
principal".

Dispositif 2 : "L’article 2, paragraphe 1, et l’article 3, paragraphe 1, du règlement n° 861/2007,
tel que modifié par le règlement n° 517/2013, doivent être interprétés en ce sens qu’un litige
tel que celui en cause au principal, dans lequel la partie requérante et la partie défenderesse
ont leur domicile ou leur résidence habituelle dans le même État membre que celui de la
juridiction saisie, ne relève pas du champ d’application de ce règlement".

Mots-Clefs: Petit litige
Champ d'application (dans l'espace)
Champ d'application (matériel)
Domicile
Résidence habituelle

Q. préj. (SK), 8 nov. 2017, ZSE Energia, Aff.
C-627/17

Aff. C-627/17

Partie requérante: ZSE Energia a.s.

Partie défenderesse: RG

Partie intervenante: ZSE Energia CZ, s.r.o.

1) La notion «une des parties», mentionnée à l’article 3, paragraphe 1, du règlement (CE) n°
861/2007 (…) doit-elle être interprétée en ce sens qu’elle vise également la «partie
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intervenante», c’est-à-dire la personne participant à la procédure qui n’est ni le demandeur
(partie requérante) ni le défendeur (partie défenderesse), mais qui n’intervient dans la
procédure qu’à l’appui du demandeur (partie requérante) ou du défendeur (partie
défenderesse)?

2) Si «la partie intervenante» ne doit pas être qualifiée de «partie» au sens de l’article 3, paragraphe 1,
du règlement 861/2007:

Une procédure introduite au moyen du formulaire A de l’annexe au règlement 861/2007, opposant un
demandeur (partie requérante) et un défendeur (partie défenderesse), relève-t-elle du champ
d’application du règlement 861/2007 au sens des dispositions combinées de l’article 2, paragraphe 1,
et de l’article 3, paragraphe 1, dudit règlement, si le demandeur et le défendeur sont domiciliés dans le
même État membre que celui du for et que seule «la partie intervenante» est domiciliée dans un autre
État membre?

MOTS CLEFS: Petit litige
Internationalité

Civ. 1e, 27 nov. 2019, n° 18-14985

Pourvoi n° 18-14985

Motifs : "(…) Vu l'article 16 du code de procédure civile ;

Attendu, selon le jugement attaqué, que la société Weclaim Holding Limited (la société
Weclaim) a saisi un tribunal de commerce d'une requête visant à l'indemnisation, par
l'établissement public national à caractère industriel et commercial dénommé SNCF, des
dommages subis par le véhicule de M. Q..., sur le fondement du règlement (CE) n° 861/2007
(…) ;

Attendu que, pour déclarer la requête irrecevable, le jugement, se fondant sur les dispositions
de l'article 12 du code de procédure civile, retient que l'acte dit de transfert de droits par M.
Q... à la société Weclaim, qualifié par celle-ci d'acte de cession de créance, constitue un
mandat de recouvrement d'une indemnité, ou un contrat d'agent, et non un acte de cession de
créance ; qu'il en déduit que la société Weclaim étant intervenue en qualité de mandataire de
M. Q..., le litige n'est pas un litige transfrontalier, mais un litige entre deux parties françaises
sur le sol français ;

Qu'en statuant ainsi, sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs observations
sur le moyen relevé d'office, et tenant à la qualification de mandat appliquée à l'acte conclu
entre la société Weclaim et M. Q..., le tribunal de commerce a violé le texte susvisé ; (…)".

Mots-Clefs: Champ d'application (dans l'espace)
Internationalité
Mandat
Cession de créance
Office du juge
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